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LE PROJET - INTERVENANTS

u Ma´trise dõouvrage : Commune dõAmblainville

u Ma´trise dõouvrage d®l®gu®e : Soci®t® dõAm®nagement de lõOise (SAO)

u Acquisitions foncières : £tablissement Public Foncier de lõOise (EPFLO)

u Maîtrise dõïuvre : 

u FOLIUS (urbaniste, paysagiste)

u EGU (VRD), 

u Envireau (hydraulique)
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LE PROJET - HISTORIQUE

u Un secteur constitué en dents creuses dont 

lõam®nagement est souhait® depuis plusieurs d®cennies :

u Classé en zone 2NAm dans le POS approuvé en 2000 (à 

vocation dõhabitat mixte et dõ®quipements)

u Classé en zone 1 AUm dans le PLU approuvé en 2011 

(zone à urbaniser à court terme)

u Un projet retenu dans un contexte de limitation de 

lõ®talement urbain

u Une démarche de recomposition urbaine

u Une étude de préfaisabilité réalisée en 2014

POS 

PLU 



u Un habitat dispersé, des espaces 

enclavés, des friches , des jardins 

familiaux en inclusion dans le bourg

u Un site accessible, en connexion avec 

le reste du village

u Des équipements à proximité (écoles) 

et en projet ( péri -scolaire)
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LE SITE : UN POTENTIEL PROCHE DU CîUR DE BOURG



u Proposer une nouvelle offre de logements, diversifiée dans sa forme et son contenu et 

adaptée aux morphologies urbaines existantes et la topographie du site, 

u Proposer une nouvelle trame viaire intégrant les différents modes de déplacement 

(véhicules motorisés, piétons, cyclesé) et connectée à la trame viaire existante , 

u Créer des espaces publics de qualité , favorisant les échanges entre les différents usagers, 

u D®velopper un quartier qui sõint¯gre dans lõenvironnement urbain et le paysage,

u Intégrer une qualité environnementale dans le projet par des aménagements paysagers de 

qualité et une gestion alternative des eaux de pluie, 
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OBJECTIFS DE LõOPERATION



u Emprise globale du 
projet : environ 
7.75Ha

u Environ 40 parcelles 
foncières à acquérir

u Environ 70 
propriétaires 
concernés dont 
indivisions
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PERIMETRE FONCIER



u Amblainville : p¹le dõappui de la Communauté de Communes des Sablons (CCS)

u Objectif de construction annuel ¨ lõhorizon 2020 du SCOT : 187 logements/an

u Rythme de construction 2013, 2014, 2015 effectif : 143 logements/an

u Répartition recommandée : 30 % collectifs, 35 % individuels groupés, 

35 % individuels purs

u Objectif fort de diversifier lõoffre de logements :

u Typologies : lots à bâtir,  maisons de ville, en bandes, petits collectifs

u Destination : accession libre, intermédiaire, locatif aidé

u Maîtriser lõ®talement urbain : 

u Développer les zones urbaines au contact des espaces bâtis existants proposant 

une bonne accessibilité 

u Rechercher une plus grande densité dans les op®rations dõam®nagement (utilisation 

des dents creuses et friches urbaines)

u Veiller à la qualité des aménagements (architecturale, environnementale, urbaine)

7

UN PROJET INSCRIT DANS LES PRINCIPES DU SCOT*

* SCOT : Schéma de Cohérence Territorial approuvé le 20 mars 2014 par la CCS



u Objectifs du PADD** : 1,8 % de croissance démographique annuelle attendues afin de :

u Compenser le ralentissement démographique depuis 1990

u Répondre au contexte de desserrement des ménages

u Faciliter lõimplantation dõune population jeune

u Diversifier le parc de logements par la création de logements locatifs aidés

u Recoudre le tissu urbain dans la partie Est du village :

ç Dans lõespace situ® au lieu-dit « Sous le Bournoulet è, ¨ lõentr®e Est du bourg, les enjeux relatifs au d®veloppement futur de ces 

terrains sont majeurs, en particulier du fait de leur situation dans le bourg. La complexité parcellaire et la présence de quelques 

constructions dispersées doivent encourager une réflexion globale sur ce secteur afin dõ®viter une juxtaposition de 

constructions sans cohérence urbaine. La commune y envisage la cr®ation dõune op®ration dõensemble, par exemple sous la 

forme dõune Zone dõAm®nagement Concertée et pr®voit parall¯lement dõy instituer la possibilit® de surseoir ¨ statuer en 

application de lõarticle L. 111-10 du Code de lõUrbanisme. è

u Attentes du PADD : 

u Veiller à la qualité des lisières urbaines

u Favoriser les déplacements doux 

u Prévoir des zones de détente et des espaces verts 
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UN PROJET ATTENDU DANS LE PLU*

* PLU : Plan Local dõUrbanisme approuv® par la Commune le 30 mars 2011

** PADD : projet dõam®nagement et de d®veloppement durable
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PROCEDURE DõAMENAGEMENT :

LA ZONE DõAMENAGEMENT CONCERTE - ZAC

u Délibération définissant les objectifs de la ZAC et les modalités de concertation (31/03/2015) 

u Concertation du public :

u 1 réunion publique (18/10/2016)

u 1 exposition publique en Mairie (à partir du 19/10/2016)

u Parution dõarticles dans les publications de la Commune

u Ouverture dõun registre dõobservationsen Mairie

u Approbation du bilan de la concertation et dossier de création de la ZAC (fin 2016/début 2017) 

u Approbation du programme des équipements publics et du dossier de réalisation de la ZAC (fin 

2017/début 2018)
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LES AUTRES PROCEDURES

u Projet non soumis ¨ ®tude dõimpact suite à examen au cas par cas par la DREAL (avis du 06/10/2015)

u Projet soumis à d®claration Dossier Loi sur lõEau

u Réalisation du cahier des prescriptions architecturales, urbaines et paysagères

u Acquisitions foncières (par lõEPFLO): 

u Négociations amiables 

u Demande dõune D®claration dõUtilit® Publique (DUP) si n®cessaire apr¯s lõapprobation du dossier 

de création de la ZAC Ąorganisation dõune enqu°te publique courant 2017
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LõETAT INITIALDU SITE ðLES ACCES



12

LõETAT INITIAL DU SITE ðLE PAYSAGE

Maintenir la trame végétale existante :

un noyer remarquable, des jardins familiaux, des boisements enclavés



u 4 secteurs à aménager 

de façon progressive :

u Secteur 1 : Ruelle 

Abime

u Secteur 2 : Porte des 

Champs

u Secteur 3 : Sous le 

Bournoulet

u Secteur 4 : Tuilerie
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UN DECOUPAGE QUI SE PRETE A UN PHASAGE DE 

LõOPERATION
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PLAN MASSE PREFERENTIEL



u Une diversité de typologies de parcelles et logements : 

u Lots à bâtir individuels (entre 500 et 700 m²)

u Lots à bâtir groupés (entre 300 et 500 m²)

u Logements individuels superposés (bâtiments collectifs en 

R+2 avec accès individualisés)

u Petites r®sidences dõappartements

u Habitations jumelées par le garage (entre 300 et 500 m²)
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PROGRAMME CONSTRUCTIF PREVISIONNEL

Maisons Individuelles en bandes Maisons Individuelles bio climatique

Maisons en bandes Petits collectifs en bande

Petites résidences en appartementsIndividuelles groupée s par le garage
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u Une nouvelle voie de desserte interne traversant 

les secteurs Bournoulet et Tuilerie, 

u 2 voies en impasse se connectant sur ce nouvel 

axe, une connexion entre la rue des Tuileries et la 

rue du Bournoulet

u Connexion via la rue de la Porte des Champs et la 

ruelle Abime pour le secteur Ruelle Abime

u Utilisation de lõacc¯s existant depuis la rue dõAlsace  

sur le secteur Porte des Champs, Ruelle Abime

u De nombreuses voies douces

u Des espaces verts de qualité : verger comprenant 

une aire de jeu sur le secteur Bournoulet, 

préservation des boisements existants, trame bleue 

pour la gestion des eaux pluviales 

PROGRAMME PREVISIONNEL DES EQUIPEMENTS PUBLICS
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PRINCIPES DõAMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS

u Une voie de desserte interne en sens unique

u Du stationnement paysagé disposé en alternance sur la 

voirie pour limiter les vitesses

u Des voies secondaires partagées
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UN PROJET IDENTITAIRE

u Des jardins familiaux confortés

u Un projet paysager conçu de manière à développer un paysage 

rural: haies champ°tres, vergers, arbres dõalignement é



LA GESTION DES EAUX PLUVIALES
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u Le projet est adapté à une gestion alternative des eaux de pluie : 

infiltration dans des noues et des bassins paysagers.
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LES LIAISONS DOUCES

u Des chemins et des aménagements seront réalisés de manière à permettre la 

pratique de la marche et du vélo dans des conditions confortables et de sécurité


